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DECISION N' ù i imuAPmsQif'XiRmiicoouDoiRpmm du i ] 3 J3ji_ 9f]23

PORTArjT RESILIATION DU CONTRAT N" 0l3/C/HlNADERyPDR;ïill/COORDO/RPrv:'CS?M/TR/2021
DU A 1 IMP; 01191 PASSEE APRES APPEL D'OFFRE NATIONAL OUVERT.!"05/AfiiiO/itWkR/PDRM-li;CSP.V/rK/2021 DU 18 FEVRIER 2021 nANS
D'AMENAGEMENTS HYDROAGRICOLES DE 1C0 Ha DES SAS-FONDS ET VOIES 1AL.ES DANS
LE DEPARTEMENT DU NOUN, POUR LE COMPTE DU PDiîiv:.

LE COORDONNATEUR DU PROJET DE DEVELOPPEMENT RURAL DU MbNT MB.lPFIT PHASE II
(PDRf.'i-ll),

Autorité Contraciante.
Sf-

vu la Conslituiion ;

vil hs A'xord- de Prêt 2CM070, 2CM0080 et 7CM0081 du 30 septembre 2016, entre leGlvernlmenUirOrmLun et lu Bun.ue Islun.ipue do Développement (BID), pour L- finoncement du
Projet de Développement Rural du Mon! Mbappil-Pliase 11 (P!)lrM-ll),

VU le Décret N°2018/366 du 20 JUIN 2013 portant créulion, organisation et for.etionnement des
Commissions de Passation des Marchés Publics

vu 1= Décret N"2U01/048 du 23 février 2001 portant organisation et fonctionnemeiii de l'Agence deRégulèbon dTs Marchés Publics (et ses différents textes d'application) modifié et complote par le Décret
2012/076 du 08!Tiar;i20l2;

vu l'Arrêté N°8259/A/!M!NMAP du 10 Septembre 201G portant créaiiond'une Commission Spéciale de
Passation des Marcl.ès auprès du Projet de Déveioppement Rural du Mont Mbappit-Pi ase l,
VU la D-cision N° 01427/MINADER/CAS porlanl nomination de M. POTOUOGSOUNKOU-J AmadouC^tenatel du Projet de Développement rural du Muni Mbappit-Phase II, relc .anl du Ministère

dG fAgriculiure et du Développeint-nl Rural;

vu I- Décision N"0023/D/MIMMAP/SG/DAj/MMAS du 12 S.jptembre 2012 portan; désignation desPréudt.ïeuîmles cies ^ M'AStèrieile de Passmion des Marchés, moufie et complétée
par la Décision tJ-COG/D/MINMAP/SG/tJAJ/ du 04 janvior 2018:

VU la Décision N-bilOOO«2,D/MINMAP;SG/DAJ/MKAS s'de 'S'S
la composition de la Commi;
Développemom Rur jlUu Mont
VU le Décret N"'20*i8/365 du 20

MINMAR;SG/DAJ/MMAS du UO juillet 201/ consiaiani u ui.u uuii.tujHc.
issioii Spéciale de Passatia.mdesm^és auprès de Projet de
MLappiuPnass II ; A'
) JUIN 2018 portant C>dt?:dcs.iyl3rcite3
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VULE CONTRAT N" Ol3/C/MiNADeR/RDRMII/COORDO/RPM/CSPM/TR/:02-' PASSEE APRES
APPEL D'OFFRE NATIONAL OUVERT N° CO/AONG/ryiiNADER/PDRM-l!/C .TP;\;/TR/2021 DU 18
FEVRIER 2021 POUR LES TRAVAUX D'AMENAGEMENTS HYDROAGRicOLESde 160 Ha DES
BAS-FONDS ET VOIES DACCES DANS LE DEPARTEMENT DU NOUN.pour le compte du Projet de
Développement Rural du Mont Mbappit-Phase IL;

Considérant les rapports des diîiérentes réunions, et les ordres de services oruonivjnt aIentreprise de
se mobiliser;

Considérant lus ordres de services préalables et les ordies de services N°029/' JSd.iINADER/C-PDRM-
ll/RIR-M[)C/03-2022 du 09/06/2022, N' N°002/Oo/MIMADER/C-PDRM-ll/ CINlECL.-INTEGC/CM/07-
2022 di^ 29/07/2022, N° N'̂ GOO/OS/MINADER/C-PDRM-ll/ CINTECH-INTEGC /CM/ iO-
2022 du 20/10/2022, valant mises en demeure ainsi que les rapports dévaluations des susdites mises
en demeure;

Considérant le Procès -Verbal de l'évaluation de la troisième mise en demeure du 17/11/2022;

Considérant le Procès -Verbal de constat de carence en date du 30/p6/2023, par les membres de la
commission compétente;

DECIDE :

Article 1^':

LE CONTRAT N° 013/C/M1NADER/PDRM1I/COORDO/RPM/CSPM/TR/2021 PASSEE APRES APPEL
D'OFFRE NATIONAL OUVERT N° 05/AOMC/MINADER/PDRM-I1/CSPM/TR/2021 DU 18 FEVRIER
2021 POUR LES TRAVAUX D'AMENAGEMENT SHYDROAGRICOLES de 1G0 Ho DES BAS-FONDS
ET VOIES DACCES DANS LE DEPARTEMENT DU NOUN, POUR LE COMPTE DU PROJET DE
DEVELOPPEMENT RURAL DU MONT MBAPPlT-PHASE II, POUR UN MONTANT HORS TAXES DE
Deux milliards deux cent dnc]Uiinle-un million deux cenl-cinquante-quatre mille deux cent cinquante-
quatre (2 251 254 254) FCFA, sur (iiiuncemenl de la Banque Islamique de Dèveloppernent (BIsD),
est pour compter de la date de siquature de la présente décision, Résilié «ux torts, frais et risque
exclusifs de HA8.SA BP : 3617 Yaouiuie T6I: 665 52 95 55.

Ladite entreprise est invitée àLirrêlei iiniriédiatetnc-nt toutes activités sur le site des travaux.
Article ^ - La présente décisiun vaut ordio d'airèt immédiat de toutes les activités sur le chantier des
travaux D'AMENAGEMENTS IlYDROAGRICOLES de 160 Ha DES BAS-FONDS
DANS LE DEPARTEMENT DU NOUN.ÇOUR LE COMPTE DU PROJET DE DEVELOPPEMENT
RURAi DU MONT MBAPPIT-PHASE 11,

1I- Le taux d'exécution ph/siquu des travaux étant de trente-cinq (35) pourcem. l'entreprise ne pourra
prétendre à aucun paiement aprus coite résiliation.

Article 2;La Présente Décision sera enregistrée, communiquée et publiée partout ou besoin sera. /-

Anipliations :
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- ARMP;
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RPWPDRfifll :
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Faità Foumban, le {] J[jj[

LE COORDONNATEUR DJ PDRM-II
(AutoxUé Cent! jcl. (lté)
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